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LIBERTÉ -  ÉGALITE  -  FRA1

DËPARTEMENT  DU GîkRD

C0MMUNE  D'AlGUES  MORTES

DÉLIBERAÏION  DU CONSEIL  MUNICIPAL

à
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Réf : DCM/2ü22-17/7.1/23-û3

Nombre  de membres  afférents

au conseil  murikipal  :29

En

Exerclce
Présents

Qui ünt  prls  part

à la délibération

29 21 27

[ate  de la convccatiûn  : 17  03-2022

Notifiée  aux élus le : 17  ü3-2ü22
Date de I"affichage  : 17  03-2022

SÉANCE  DU MERCREDI  23 MARS  2022

L"an deux mllle vlngt et un,
Le VINGTTROIS MARS A 17H30

Le Conseil Municipal d"Aigues-Mortes, régulièrement  convûqué, s'est réuni au nombre
prescrlt, Salle du Consell Munlcipal, sous la présidence de Monsieur  Régis VIANET,
Conseiller Municipal d'Aigues-Mûrtes.

PRÉSENTS : Gilles TRAtJLLET, Marielle NEPOTY, Arnaud FOUREL, Patricia VAN DER LINDE,
Michel LEBLANC, Véronique BONVICINI, Maguelone CHAREYRE, Régis VIANET, Christine
DUCHANGE, Alain BAILLIEU, Nathalle LALLûUETTE, Christian LAPISARDI, Janlne LHUILLER,
Christian GROLIL, Stéphanie PIERRON, Yves GRAS, Jean-Claude BASCHIOU, Michèle
PALLARES, OIMer BERTRAND, Joachim RAMS, Stéphane PIGNAN.

«;3j.  ABSENTS AYANT DC)NNÉ PROCURATION : Jean-Claude CAMPOS à Arnaud FOUREL, Joslane
BUDGETANNEXEOFFICEDE  RC)SlER-üuFONÜ à Gilles TRAULLET, Andrée DAMOUR à Mlchèle PALLARES, Cédric
TOURIS  ME  co  MPTE  AD  MINISTRATIF  BONATO à joachim RAMS, Maryline POUGENC à Joachim RAMS, Carine VANDERBISTE àOllvier BERTRAND.

2o21 ABSENT NON-REPRESENTÉ : Plerre MALlMÉJEAN, Mlchel AuSSANNAlRE.
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Arnaud FOuREL.

Rapporteur  : Régis  VIANET,  Conseiller  Municipal  délégué  aux  finances

*  Vu le code  général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L2121-14,  L2121-21
et L2121-29  relatifs  à la désignation  d"un président  autre  que  le maire  pour  présider  au vote
du compte  administratif  et aux modalités  de scrutin  pour  les votes  de délibérations

*  Vu le code  général  des collectivités  terrttoriales  et notamment  son article  L2121-31  relatif  à
l'adoption  des comptes  administratifs  et  de gestion

*  Considérant  que  Régis VIANET  a été  désigné(e)  pour  présider  la séance  lors  de l'adoption  du
compte  administratif

*  Considérant  que  Monsieur  Pierre  MAUMÉJEAN  s'est  retiré  pour  laisser  la présidence  à Régis
VIANET  pourle  vote  du compte  administratif

«h Vu le compte  administratif  de l'exercice  2021  dressé  par  l'ordonnateur

*  Vu le compte  de gestion  de l'exercice  2021  dressé  parle  comptable

ll est  propûsé  au conseil  municipal  :

*  D'APPROUVER  le cûmpte  administratif  2021  qut  peut  se résumer  comme  suit  :
> Résultat  à la clôture  de l'exercice  précédent  (2020)  : *  23 988.49  €

ii Fonctionnement  : +  9 678.88  €

a Investissement  : + 14  3ô9.61  €

> Part  affectée  à l'investissement  :O.OO  €

> Résultat  de I"exercice  2021  : + 122  670.08  €

ffi Fonctionnement  : + 13û  990,58  €

ii Investissement  - 8 320.50  €

> Résultat  de clôture  de l'exercice  2021:  + 146  658.57  €

s Fonctionnement  : +  140  669.46  €

ii Investissement  : + 5 989.11  €
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CONSTATER  les identités  de valeurs  avec  les indications  du co -'p"'-o3ao'-2"1a3o=oao'Ü'7=2'2a2ao3'2'9"D"C'M2'o'2'217-oE

report  à nouveau,  au résultat  d'exploitation  de l'exercice  et au fonds  de roulement  du bilan

d'entrée  et du bilan  de sortie,  aux débits  et crédits  porté  à titre  budgétaire  aux différents

comptes.

Le consei(  municipal,  ou'r  l'exposé  qui  précède  et  après  en avoïr  délibéré  à la majorité,

*  Approuve  le compte  administratif  du budget  annexe  Office  de Tourisme,  dressé  par

l'ordonnateur  pour  l'exercice  2021  ;

ë Autorise  le Président  de séance  à signer  tout  acte  d'exécution  relatif  à cette  affaire.

Ainsi  fait  et  délibéré  les jours,  mois  et an susdits,

Pour  copie  conforme Date  de publication,  certifiée  exécutoire,  le 29 mars  2022

Le Président  de séance,

Régis  VIANET

Conseiller  Municipal  délégué

Resut'raï  ou  VOTE :

Délibération

2022-17

BUDGET  ANNEXE  OFFICE DE

TOURISME  -  COMPTE

A[)MINISTRATIF  2021

Pour : 27

Contre  : û Néant

Abstention  : o Néant

La présente délibération  peut falre l'objet  d'un recûurs gracieux auprès de l'Assemblée délibérante  alnsi que d'un recours

contentieux  auprès du Tribunal  adminlstratif  (16 Avenue Feuchères -  CS 88010-30  941 NÎMES CEDEX (J9 0U

www.teîerecours.fr)  dans un délai de deux mols, à compter  de sa publication
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